
Sermon du13.10.2017 
Le Halal et le Haram 

ُ لكَُمْ وَلاَ تعَْتدَوُا مُوا طَيبَِّاتِ مَا أحََلَّ �َّ َ لاَ  يَا أيَُّهَا الَّذِينَ آمَنوُا لاَ تحَُرِّ إِنَّ �َّ
 َ ُ حَلاَلاً طَيِّبًا وَاتَّقوُا �َّ ا رَزَقكَُمُ �َّ الَّذِي أنَتمُ بِهِ  يحُِبُّ الْمُعْتدَِينَ وَكُلوُا مِمَّ

 مُؤْمِنوُنَ 

إِنَّ الْحَلالَ بيَِّنٌ وَإِنَّ الْحَرَامَ بيَِّنٌ وَبيَْنَهُمَا مُشْتبَهَِاتٌ لا يعَْلَمُهُنَّ كَثِيرٌ مِنَ 
النَّاسِ فمََنِ اتَّقَى الشُّبهَُاتِ اسْتبَْرَأَ لِدِينِهِ وَعِرْضِهِ وَمَنْ وَقَعَ فِي الشُّبهَُاتِ 

اعِي يَرْعَى حَوْلَ الْحِمَى يوُشِكُ أنَْ يَرْتعََ فيِهِ ألاَ وَإنَِّ وَقَعَ فِي الْ  حَرَامِ كَالرَّ
ِ مَحَارِمُهُ ألا وَإِنَّ فِي الْجَسَدِ مُضْغةًَ إِذاَ  لِكُلِّ مَلِكٍ حِمًى ألاَ وَإِنَّ حِمَى �َّ

  لُّهُ ألاَ وَهِيَ الْقَلْبصَلَحَتْ صَلَحَ الْجَسَدُ كُلُّهُ وَإِذاَ فسََدتَْ فسََدَ الْجَسَدُ كُ 

Chers Musulmans ! 

Le mot Halal désigne, d’après notre religion, tout ce 
qui n’est pas interdit. Cela ne concerne pas seulement 
les aliments mais également nos actes et habitudes de 
vie. Le mot Halal peut s’exprimer avec d’autres 
termes comme machrou’, djâiz, moubah. Le Haram 
désigne tout ce qui est explicitement interdit de faire 
ou de consommer selon les sources islamiques. Les 
termes Halal et Haram sont des termes religieux et ce 
n’est qu’Allah et Son Messager qui peuvent définir ce 
qui est Halal ou Haram. Personne d’autre ne peut 
intervenir à ce sujet. 

Dans le verset suivant Allah (Azze we Djelle) nous 
invite à être sensible concernant ce qui est halal ou 
haram. Il nous ordonne de ne pas dépasser les limites 
et d’agir avec une vraie conscience de croyant qui se 
comporte avec entière piété : « Ô vous qui croyez ! 
Ne vous interdisez pas les bonnes choses qu’Allah a 
rendues licites pour vous, en évitant cependant 
tout excès, car Allah n’aime pas ceux qui dépassent 
les limites permises ! Mangez de ce qu’Allah vous a 
donné de licite et d’agréable et ayez de la piété 
envers Allah, en qui vous avez foi. » 1 

Quant à Notre bien-aimé Prophète (s.a.w), ce dernier 
nous met en garde au sujet du Halal et du Haram et 
fixe des critères très important dans cette parole qui 
lui appartient : « En vérité, ce qui est licite est clair, 
et ce qui est illicite est clair. Entre ces deux se 
trouvent les choses douteuses dont peu de gens 
savent si elles relèvent du licite ou de l'illicite. Celui 
qui s’éloigne des choses douteuses préservera 
certes sa religion et son honneur. Et celui qui n’y 
prête pas attention finira par commettre l’interdit 
à l’exemple d’un berger qui fait paître son 
troupeau autour d’un domaine qui appartient à 
autrui. Il y a de grande chance que ce dernier 
finisse par entrer dans ce domaine privé. Faites 
attention ! Chaque roi dispose d’une terre interdite 
et la terre interdite d’Allah sont les choses qu’Il a 
rendues illicite. » 2 

                                                        
1 Sourate al-Mâida, 5:87-88 
2 Boukhârî, Sahih, Büyû 2; İman, 39; Müslim, Sahih, H. No: 
2996 (Mektebetu Şamile)  

Avec cette parole, notre Prophète ne nous avertis pas 
seulement de nous méfier de ce qui mène au haram ou 
bien de ce qui est haram. En effet, il nous dit 
également qu’il faut faire attention à ce qui est 
douteux. 

Mes chers Frères ! 
 
Si nous respectons les règles qu’Allah nous impose en 
matière de licite et d’illicite et que nous essayons 
d’être des personnes vertueuses qui cherchent la 
justice dans tous les domaines de la vie, nous serons 
alors, non seulement une communauté exemplaire 
pour toute l’humanité, mais aussi, un bel exemple 
dans ce sens pour les générations futures. Cela 
contribuera donc à garantir la paix au sein de la 
société dans laquelle nous vivons. 
 
Cependant, il faut savoir que le Halal et le Haram ne 
concerne pas seulement les choses matérielles. Cela 
concerne également tout ce qui peut perturber la paix 
et l’harmonie sociale comme la calomnie, la 
médisance, dévoiler les secrets d’autrui, prendre 
l’argent des orphelins, voler, être malhonnête, tromper 
dans le commerce, les intérêts usuraires, les jeux de 
hasard ou encore de gagner de l’argent par des voies 
illicites. N’oublions pas qu’Adam (as) fus sorti du 
paradis car il avait commis un péché et que la voie 
pour entrer au paradis passe par le respect du Halal et 
du Haram. Nous vivons dans un monde où les 
problèmes sont globalisés et où un évènement peut 
influencer tous les pays. Étant donné que les 
musulmans ont la responsabilité de trouver des 
solutions durables aux problèmes de notre monde, il 
en va de soi qu’il faut être encore plus vigilant à 
propos du respect des limites du licite et de l’illicite. 
 
Qu’Allah (Azze we Djelle) nous guide dans le bien et 
qu’Il nous aide à rester sur la voie droite. 
 

                                                       


